
ANNEXE I - DEFINITIONS

ALIGNEMENT

L'alignement est la limite commune d'un fond privé et du domaine public d'une voie de
circulation. On peut dire aussi qu'il délimite l'emprise du domaine public.

Il est soit conservé en l'état actuel, soit déplacé en vertu d'un plan d'alignement approuvé (général
ou partiel selon qu'il concerne la totalité d'une voie ou seulement une section). L'alignement qui
doit être respecté à l'occasion de toute opération de constructions, réparation, clôture peut être
porté à la connaissance du propriétaire concerné par un arrêté d'alignement délivré par l'autorité
compétente.

S'agissant d'une desserte privée, l'alignement sera conventionnellement la limite effective actuelle
de l'emprise de cette desserte, en application de son statut juridique propre, par rapport aux
propriétés riveraines.

Les P.L.U. peuvent prévoir de nouvelles limites du domaine public des voies sous la forme
d'emplacements réservés. Ils peuvent aussi supprimer des alignements approuvés devenus
inadaptés ou inopportuns en ne les faisant pas figurer au "tableau des servitudes" du P.L.U. ce
qui, en application de l'article L.126-1 du Code de l'Urbanisme, leur enlève, à l'issue d'un délai
d'un an à compter de l'approbation du P.L.U., toute valeur d'opposabilité.

COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Article  R. 123-10 du Code de l’Urbanisme

(Décret. no 2004-531 du 9 juin 2004, art. 2 VIII Journal Officiel du 13 juin 2004) 

Le coefficient d'occupation du sol qui détermine la densité de construction admise est le rapport
exprimant le nombre de mètres carrés de plancher ou le nombre de mètres cubes susceptibles
d'être construits par mètre carré de sol.

Pour le calcul du coefficient d'occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant l'objet de
la demande d'autorisation de construire ou de lotir comprend, le cas échéant, les terrains classés
comme espaces boisés en application de l'article  L. 130-1et les terrains cédés gratuitement dans
les conditions fixées par les articles  R. 332-15 et  R. 332-16. La surface de plancher, le cas
échéant, le volume des bâtiments existants conservés sur le ou les terrains faisant l'objet de la
demande est déduit des possibilités de construction.

Les emplacements réservés mentionnés au 8°de l'article L. 123-1 sont déduits de la superficie
prise en compte pour le calcul des possibilités de construction. Toutefois, le propriétaire d'un
terrain dont une partie est comprise dans un de ces emplacements et qui accepte de céder
gratuitement cette partie à la collectivité bénéficiaire de la réserve peut être autorisé à reporter sur
la partie restante de son terrain un droit de construire correspondant à tout ou partie du coefficient
d'occupation du sol affectant la superficie du terrain qu'il cède gratuitement à la collectivité.

Le règlement peut fixer un coefficient d'occupation des sols dans les zones U et AU.
Dans ces zones ou parties de zone, il peut fixer des coefficients différents suivant les catégories
de destination des constructions définies à l'avant-dernier alinéa de l'article R.123-9.
Il peut également prévoir, dans les conditions prévues à l’article L.123-1, la limitation des droits
à construire en cas de division du terrain à bâtir.

P.L.U Dammartin-en-Goële ; modifié le  12 novembre 2012



Lorsque dans la zone N a été délimité un périmètre pour effectuer les transferts des possibilités
de construction prévus à l'article  L. 123-4, le règlement fixe deux coefficients d'occupation des
sols, l'un applicable à l'ensemble des terrains inclus dans le périmètre délimité pour le calcul des
transferts et l'autre définissant la densité maximale des constructions du secteur dans lequel
celles-ci peuvent être implantées.

Le code de l'urbanisme est ainsi modifié : 
1° L'article R. * 112-1 est ainsi modifié :

 
a) Au premier alinéa, les mots : « hors œuvre nette » sont supprimés ; 
b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « des articles R. 332-15 et R. 332-16 » sont remplacés par 
les mots : « de l'article R. 332-16 » ; 
2° L'article R. 112-2 du code de l'urbanisme est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. R. 112-2.-La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de 
planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 
déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 
fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, 
y compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 
activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 
bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du 
code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces 
locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont 
desservis par des parties communes intérieures. »

Article 2

Le code de l'urbanisme est ainsi modifié :
1° Au début du chapitre Ier du titre Ier du livre IV, avant la section 1, il est créé un article R.* 
420-1 ainsi rédigé :
« Art. R.* 420-1. - L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume 
de la construction, tous débords et surplombs inclus. » ;
2° L'article R.* 421-2 est ainsi modifié :
a) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« a) Les constructions nouvelles répondant aux critères cumulatifs suivants :
― une hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à douze mètres ;
― une emprise au sol inférieure ou égale à deux mètres carrés ;
― une surface de plancher inférieure ou égale à deux mètres carrés. » ;
b) Au troisième alinéa, les mots : « surface hors œuvre nette » sont remplacés par les mots : « 
surface de plancher » ;
3° L'article R.* 421-9 est ainsi modifié :
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a) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« a) Les constructions dont soit l'emprise au sol, soit la surface de plancher est supérieure à deux 
mètres carrés et répondant aux critères cumulatifs suivants :
― une hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à douze mètres ;
― une emprise au sol inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;
― une surface de plancher inférieure ou égale à vingt mètres carrés. » ;
b) Au troisième alinéa, les mots : « surface hors œuvre nette » sont remplacés par les mots : « 
surface de plancher » ;
c) Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« c) Les constructions répondant aux critères cumulatifs suivants :
― une hauteur au-dessus du sol supérieure à douze mètres ;
― une emprise au sol inférieure ou égale à deux mètres carrés ;
― une surface de plancher inférieure ou égale à deux mètres carrés. » ;
d) L'article est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« Les dispositions du quatrième alinéa ne sont applicables ni aux éoliennes, ni aux ouvrages de 
production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés au sol » ;
4° Les deuxième et troisième alinéas de l'article R.* 421-11 sont remplacés par les dispositions 
suivantes :
« a) Les constructions nouvelles répondant aux critères cumulatifs suivants :
― une hauteur au-dessus du sol inférieure ou égale à douze mètres ;
― une emprise au sol inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;
― une surface de plancher inférieure ou égale à vingt mètres carrés.
b) Les ouvrages de production d'électricité à partir de l'énergie solaire installés sur le sol dont la 
puissance crête est inférieure à trois kilowatts ;
c) Les murs, quelle que soit leur hauteur. » ;
5° L'article R.* 421-14 est remplacé par les dispositions suivantes :
« Art. R.* 421-14. - Sont soumis à permis de construire les travaux suivants, exécutés sur des 
constructions existantes, à l'exception des travaux d'entretien ou de réparations ordinaires :
a) Les travaux ayant pour effet la création d'une surface de plancher ou d'une emprise au sol 
supérieure à vingt mètres carrés ;
b) Dans les zones urbaines d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant 
lieu, les travaux ayant pour effet la création d'une surface de plancher ou d'une emprise au sol 
supérieure à quarante mètres carrés ; toutefois, demeurent soumis à permis de construire les 
travaux ayant pour effet la création de plus de vingt mètres carrés et d'au plus quarante mètres 
carrés de surface de plancher ou d'emprise au sol, lorsque leur réalisation aurait pour effet de 
porter la surface ou l'emprise totale de la construction au-delà de l'un des seuils fixés à l'article R.
431-2 ;
c) Les travaux ayant pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, 
lorsque ces travaux s'accompagnent d'un changement de destination entre les différentes 
destinations définies à l'article R. 123-9 ;
d) Les travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de restauration immobilière au sens de 
l'article L. 313-4.
Pour l'application du c du présent article, les locaux accessoires d'un bâtiment sont réputés avoir 
la même destination que le local principal. » ;
6° L'article R.* 421-17 est ainsi modifié :
a) Le septième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« f) Les travaux qui ont pour effet la création soit d'une emprise au sol, soit d'une surface de 
plancher supérieure à deux mètres carrés et qui répondent aux critères cumulatifs suivants :
― une emprise au sol créée inférieure ou égale à vingt mètres carrés ;
― une surface de plancher créée inférieure ou égale à vingt mètres carrés.
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Ces seuils sont portés à quarante mètres carrés pour les projets situés en zone urbaine d'un plan 
local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu, à l'exclusion de ceux impliquant 
la création d'au moins vingt mètres carrés et d'au plus quarante mètres carrés de surface de 
plancher ou d'emprise au sol lorsque cette création conduit au dépassement de l'un des seuils 
fixés à l'article R. 431-2 du présent code. » ;
b) Le huitième alinéa est supprimé.

EMPLACEMENTS RESERVES

Ces emplacements figurent sous une légende spécifique aux documents graphiques de zonage du
P.L.U. et font l'objet de la pièce 5.A du document. Les conséquences juridiques vis à vis des
propriétaires concernés font l'objet des articles suivants du Code de l'Urbanisme.

Art. L. 230-1 (L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 22, II).-Les droits de délaissement prévus par
les articles L. 111-11, L. 123-2, L. 123-17 et L. 311-2 s'exercent dans les conditions prévues par
le présent titre.
La mise en demeure de procéder à l'acquisition d'un terrain bâti ou non est adressée par le
propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, locataires,
ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des
servitudes.

Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective à
l'initiative de la collectivité ou du service public qui fait l'objet de la mise en demeure. Ils sont
tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à défaut de quoi ils perdent
tout droit à indemnité.

Art. L. 230-2   (L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 22, II).-Au cas où le terrain viendrait à faire
l'objet d'une transmission pour cause de décès, les ayants droit du propriétaire décédé peuvent,
sur justification que l'immeuble en cause représente au moins la moitié de l'actif successoral et
sous réserve de présenter la demande d'acquisition dans le délai de six mois à compter de
l'ouverture de la succession, si celle-ci n'a pas été formulée par le propriétaire décédé, exiger qu'il
soit sursis, à concurrence du montant de son prix, au recouvrement des droits de mutation
afférents à la succession tant que ce prix n'aura pas été payé.

Art. L. 230-3   (Loi. n° 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 4 V Journal Officiel du 16 juillet 2006).
La collectivité ou le service public qui fait l'objet de la mise en demeure doit se prononcer dans le
délai d'un an à compter de la réception en mairie de la demande du propriétaire. En cas d'accord
amiable, le prix d'acquisition doit être payé au plus tard deux ans à compter de la réception en
mairie de cette demande. A défaut d'accord amiable à l'expiration du délai d'un an mentionné au
premier alinéa, le juge de l'expropriation, saisi soit par le propriétaire, soit par la collectivité ou le
service public qui a fait l'objet de la mise en demeure, prononce le transfert de propriété et fixe le
prix de l'immeuble. Ce prix, y compris l'indemnité de réemploi, est fixé et payé comme en
matière d'expropriation, sans qu'il soit tenu compte des dispositions qui ont justifié le droit de
délaissement.

Lorsque la demande d’acquisition est motivée par les obligations relatives aux conditions de
réalisation de programmes de logements imposées en application du d de l’article L.123-2, le
juge de l’expropriation ne peut être saisi que par la commune ou l’établissement public de
coopération intercommunale qui a fait l’objet de la mise en demeure. Ce juge fixe le prix de
l’immeuble qui est alors exclusif de toute indemnité accessoire, notamment de l’indemnité de
réemploi. La commune ou l’établissement public dispose d’un délai de deux mois à compter de
la décision juridictionnelle devenue définitive pour notifier sa décision au propriétaire et, si elle
décide d’acquérir ce bien, en règle le prix dans un délai de six mois à compter de cette décision.
La procédure prévue au quatrième alinéa peut être menée, à la demande de la commune ou de
l’établissement public qui a fait l’objet de la mise en demeure, par un établissement public y
ayant vocation ou un concessionnaire d’une opération d’aménagement. 
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La date de référence prévue à l'article L. 13-15 du code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique est celle à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public
le plan local d'urbanisme ou l'approuvant, le révisant ou le modifiant et délimitant la zone dans
laquelle est situé le terrain. En l'absence de plan d'occupation des sols rendu public ou de plan
local d'urbanisme, la date de référence est, pour le cas mentionné à l'article L. 111-9, celle d'un an
avant l'ouverture de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, pour les cas mentionnés
à l'article L. 111-10, celle de la publication de l'acte ayant pris le projet en considération et, pour
les cas mentionnés à l'article L. 311-2, un an avant la création de la zone d'aménagement
concerté.

Le juge de l'expropriation fixe également, s'il y a lieu, les indemnités auxquelles peuvent
prétendre les personnes mentionnées à l'article L. 230-2.
Le propriétaire peut requérir l'emprise totale de son terrain dans les cas prévus aux articles L. 13-
10 et L. 13-11 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Art. L. 230-4   (L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 22, II).-Dans le cas des terrains mentionnés à
l'article L. 123-2 et des terrains réservés en application de l'article L. 123-17, les limitations au
droit de construire et la réserve ne sont plus opposables si le juge de l'expropriation n'a pas été
saisi trois mois après l'expiration du délai d'un an mentionné à l'article L. 230-3. Cette disposition
ne fait pas obstacle à la saisine du juge de l'expropriation au-delà de ces trois mois dans les
conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 230-3.

Art. L. 230-5   (L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 22, II).-L'acte ou la décision portant transfert
de propriété éteint par lui-même et à sa date tous droits réels ou personnels existants sur les
immeubles cédés même en l'absence de déclaration d'utilité publique antérieure. Les droits des
créanciers inscrits sont reportés sur le prix dans les conditions prévues à l'article L. 12-3 du code
de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Art. L. 230-6   (L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 22, II).-Les dispositions de l'article L. 221-2
sont applicables aux biens acquis par une collectivité ou un service public en application du
présent titre.

EMPRISE AU SOL

L'emprise au sol d'un bâtiment est la superficie de sol qu'occupe la base de ce bâtiment. Tout
bâtiment a une emprise au sol, elle est constituée de la surface de plancher du niveau édifié sur le
sol.

ESPACES BOISES CLASSES

Article L.130-1 du Code l'Urbanisme

Ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 art. 9 Journal Officiel du 9 décembre 2005 en
vigueur le 1er octobre 2007

Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non,
attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s’appliquer également à des arbres isolés,
des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements.

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes
dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de
défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier. .
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Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour
l'économie nationale ou régionale et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par
un plan local d’urbanisme rendu public ou approuvé avant le 10 Juillet 1973 ou par le document
d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être
accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les
conséquences de l'exploitation, au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour
l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent
alinéa.

Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de la commune où l'établissement d'un plan
local d’urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages
d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue à l’article L. 421-4, sauf dans les cas
suivants :

- s'il est fait application des dispositions des livres I du Code Forestier,

- s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l’article L.222-1 du
code forestier ou d’un règlement type de gestion approuvé conformément aux dispositions du II
de l'article 8 et de l’article L.222-6 du même code.

- si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté
préfectoral, après visa du centre régional de la propriété forestière.

La délibération prescrivant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme peut également soumettre à
déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire concerné par ce plan, les coupes ou abattages
d’arbres isolés , de haies ou réseaux de haies et de plantations d’alignement. 

LIMITES SEPARATIVES

Limites autres que l'alignement d'une voie et séparant une unité foncière de sa voisine.

SURFACE DE PLANCHER

Voir ci-dessus "coefficient d’occupation du sol"

VOIES PRIVEES

Voie ouverte à la circulation desservant, à partir d'une voie publique, une ou plusieurs propriétés
dont elle fait juridiquement partie, généralement sous forme de copropriété.

Une cour commune peut être assimilée à une voie privée.

INSTALLATIONS ET TRAVAUX DIVERS

Art. R. 421-23  du code de l’urbanisme

Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 art 8, art 9 Journal Officiel du 6 janvier 2007 en vigueur le
1er octobre 2007.
Doivent être précédés d’une déclaration préalable les travaux, installations et aménagements
suivants : 
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a)  Les lotissements autres que ceux mentionnés au a de l’article R.421-19 ; 

b) Les divisions des propriétés foncières situés à l’intérieur des zones délimitées en application
de l’article L.111-5-2, à l’exception des divisions opérées dans le cadre d’une opération
d’aménagement autorisée, des divisions effectuées, avant la clôture de l’opération, dans le cadre
d’une opération d’aménagement foncier rural relevant du titre II du livre Ier du code rural et des
divisions résultant d’un bail rural consenti à des preneurs exerçant la profession agricole ; 
c) L’aménagement ou la mise à disposition des campeurs, de façon habituelle, de terrains ne
nécessitant pas un permis d’aménager en application de l’article R.421-19 ; 
d) L’installation, en dehors des terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs, d’une caravane
autre qu’une résidence mobile mentionnée au j ci-dessous lorsque la durée de cette installation
est supérieure à trois mois par an ; sont prises en compte, pour le calcul de cette durée, toutes les
périodes de stationnement, consécutives ou non ; 
e) Lorsqu’ils sont susceptibles de contenir de dix à quarante neuf unités, les aires de
stationnement ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes ; 
f) A moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les affouillements
et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou la profondeur dans le
cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie soit supérieure ou
égale à cent mètres carrés ;
g) les coupes et abattages d’arbres dans les cas prévus par l’article L.130-1 ;
h) les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local
d’urbanisme ou un document d’urbanisme en tenant lieu a identifié en application du 7° de
l’article L.123-1, comme présentant un intérêt patrimonial paysager ;
i) Les travaux autres que ceux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet, dans
une commune non couverte par un plan local d’urbanisme, de modifier ou de supprimer un
élément, qu’une délibération du conseil municipal, prise après enquête publique, a identifié
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager ; 
j) l’installation d’une résidence mobile visée par l’article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet
2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, constituant l’habitat permanent des
gens du voyage, lorsque cette installation dure plus de trois mois consécutifs ;
k) les aires d’accueil des gens du voyage.

Article R.421-19 du code de l’urbanisme 

Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 art.8, art.9 Journal Officiel du 6 janvier 2007 en vigueur le 
1er octobre 2007

Doivent être précédés de la délivrance d’un permis d’aménager
a) Les lotissements, qui ont pour effet, sur une période de moins de dix ans, de créer plus de 

deux lots à construire :
– lorsqu’ils prévoient la réalisation de voies ou espaces communs
- ou lorsqu’ils sont situés dans un site classé ou dans un secteur sauvegardé dont le périmètre 

a été délimité ;
b) Les remembrements réalisés par une association foncière urbaine libre régie par le chapitre 

II du titre II du livre III, lorsqu’ils prévoient la réalisation de voies ou espaces communs ; 
c) La création ou l’agrandissement d’un terrain de camping permettant l’accueil de plus de 

vingt personnes ou de plus de six tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs ;
d) La création ou l’agrandissement d’un parc résidentiel de loisirs prévu au 1° de l’article 

R.111-34 ou d’un village de vacances classé en hébergement léger prévu par l’article 
L.325-1 du code du tourisme ;
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e) Le réaménagement d’un terrain de camping ou d’un parc résidentiel de loisirs existant ;, 
lorsque ce réaménagement a pour objet ou pour effet d’augmenter de plus de 10 % le 
nombre des emplacements ;

f) Les travaux ayant pour effet, dans un terrain de camping ou un parc résidentiel de loisirs, de
modifier substantiellement la végétation qui limite l’impact visuel des installations ; 

g) L’aménagement d’un terrain pour la pratique des sports ou loisirs motorisés ;
h) L’aménagement d’un parc d’attractions ou d’une aire de jeux et de sports d’une superficie 

supérieure à deux hectares ; 
i) L’aménagement d’un golf d’une superficie supérieure à vingt cinq hectares ;
j) Lorsqu’ils sont susceptibles de contenir au moins cinquante unités les aires de 

stationnement ouvertes au public, les dépôts de véhicules et les garages collectifs de 
caravanes ou de résidences mobiles de loisirs ;

k) A moins qu’ils ne soient nécessaires à l’exécution d’un permis de construire, les 
affouillements et exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou la 
profondeur dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une 
superficie supérieure ou égale à deux hectares.

ANNEXES (ACCOLÉES OU ISOLÉES)     :

Il apparaît dans la jurisprudence qu’une annexe est une construction affectée à un usage autre que
l’habitation, dont les caractéristiques physiques doivent répondre à cet usage et ne pas pouvoir
être modifiées trop facilement (nécessité d’une nouvelle autorisation).

Aussi, sont considérées comme des constructions annexes celles qui, tant par leur destination que
par leurs caractéristiques et, notamment, leur dimensions, peuvent être regardées comme des
« accessoires » du bâtiment d’habitation.

Les garages, les abris de jardin, les abris bois et les serres ne correspondent pas à des bâtiments à
« usage d’habitation ». Si de plus, ils sont de dimensions raisonnables, ils sont alors considérés
comme des « annexes ».

Par ailleurs, une annexe est dite « isolée » lorsqu’elle se détache d’une construction principale. A
contrario, une annexe « accolée »  sera attenante  à un bâtiment principal.
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ANNEXE II - ARTICLES DU CODE DE L’URBANISME NOTAMMENT
APPLICABLES AU TERRITOIRE COUVERT PAR LE PLU

PREMIÈRE PARTIE (LÉGISLATIVE)

LIVRE PREMIER
RÈGLES GÉNÉRALES D'AMÉNAGEMENT ET D'URBANISME

TITRE PREMIER
RÈGLES GÉNÉRALES D'UTILISATION DU SOL

CHAPITRE PREMIER - Règles générales d'urbanisme

Art. L. 111-9   (L. no 83-8, 7 janv. 1983, art. 75-I-2).- (*) L'autorité compétente peut surseoir à
statuer dans les conditions définies à l'article  L. 111-8 dès la date d'ouverture de l'enquête
préalable à la déclaration d'utilité publique d'une opération, sur les demandes d'autorisation
concernant des travaux, constructions ou installations à réaliser sur des terrains devant être
compris dans cette opération.

Art. L. 111-10   (L. no 85-729, 18 juill. 1985, art. 2-II).-Lorsque des travaux, des constructions
ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de
travaux publics, le sursis à statuer peut être opposé, dans les conditions définies à l'article  L. 111-
8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de travaux publics a été prise en considération par
l'autorité compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités.

L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes 
d'autorisation concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été 
prise en considération par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent, ou, dans le périmètre des opérations d'intérêt 
national, par le représentant de l'État dans le département. La délibération du conseil municipal 
ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou l'arrêté de 
l'autorité administrative qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les terrains 
concernés.

Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été
publié avant le dépôt de la demande d'autorisation.
La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à
compter de son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération
d'aménagement n'a pas été engagée.

Art. L. 421-4 
(Loi. no 2006-872 du 13 juillet 2006, art. 6-II Journal Officiel du 16 juillet 2006 en vigueur le 1 er

octobre 2007)
Un décret en Conseil d’Etat arrête la liste des constructions, aménagements, installations et
travaux, qui, en raison de leurs dimensions, de leur nature ou de leur localisation, ne justifient pas
l’exigence d’un permis et font l’objet d’une déclaration préalable.
Ce décret précise les cas où les clôtures sont également soumises à déclaration préalable.
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RAPPEL DES DISPOSITIONS DU CODE DE L URBANISME RELATIVES AUX
REGIMES D AUTORISATIION ET DE DECLARATION 

Au titre de l’article R.421-1 du code de l’urbanisme 

Les nouvelles constructions sont soumises à permis de construire, à l’exception :
- des constructions mentionnées aux articles R.421-2 à R.421-8 qui sont dispensées de toute

formalité ;
- des constructions mentionnées aux articles R.421-9 à R.421-12 qui doivent faire l’objet

d’une déclaration préalable ;

Au titre de l’article R.421-13 du code de l’urbanisme 
Les travaux exécutés sur des constructions existantes sont dispensés de toute formalité, à
l’exception de :

- des travaux mentionnés aux articles R.421-14 à R.421-16 qui sont soumis à permis de
construire ;

- des travaux mentionnés à l’article R.421-17, qui doivent faire l’objet d’une déclaration
préalable.

Les changements de destination de ces constructions sont soumises à permis de construire dans
les cas prévus à l’article R .421-14 et à déclaration préalable dans les cas prévus à l’article
R.421-17

Notamment : 
Doivent être précédés d’une déclaration préalable les travaux ayant pour effet de modifier ou
de supprimer un élément que le PLU a identifié, en application du 7° de l’article L. 123-1,
comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager (article R.421-17/d).

Au titre de l’article R.421-18 du code de l’urbanisme 
Les travaux, installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions
existantes sont dispensés de toute formalité, à l’exception :
- de ceux mentionnés aux articles R.421-19 à R.421-22 qui sont soumis à permis

d’aménager ;
- de ceux mentionnés aux articles R.421-23 à R.421-25, qui doivent faire l’objet d’une

déclaration préalable.
Notamment :

Doivent être précédés d’une déclaration préalable les coupes et abattages d’arbres dans les cas
prévus par l’article L.130-1 (article R.421-23/g du C.U) 

Au titre de l’article L.421-3 du code de l’urbanisme 

Les démolitions de constructions existantes doivent être précédées d’un permis de démolir
lorsque la construction relève d’une protection particulière définie par décret en Conseil
d’Etat (art. R.421-26 à R.421-29 du C.U) ou est située dans une commune ou partie de
commune ou le Conseil Municipal a décidé d’instaurer le permis de démolir.

Notamment :
Doivent être précédés d’un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de
rendre inutilisable tout ou partie d’une construction identifiée comme devant être protégée par le
PLU, en application du 7° de l’article L.123-1, comme constituant un élément de patrimoine ou
de paysage à protéger et à mettre en valeur (art. R.421-28/e du C.U) 
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LIVRE PREMIER
RÈGLES GÉNÉRALES D'AMÉNAGEMENT ET D'URBANISME

TITRE PREMIER
RÈGLES GÉNÉRALES D'UTILISATION DU SOL

CHAPITRE PREMIER
RÈGLES GÉNÉRALES DE L'URBANISME

SECTION I  - Localisation et desserte des constructions

Art. R. 111-2 du code de l’urbanisme
Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 Aart.1 II Journal Officiel du 6 janvier 2007 en vigueur le 1er

octobre 2007)
Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions
spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa
situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d’autres
installations. 

Art. R. 111-4   (D. no 77-755, 7 juill. 1977, art. 5).-Le permis de construire peut être refusé sur
des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions
répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles
envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou
l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.

Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des
voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et
de l'intensité du trafic.

La délivrance du permis de construire peut être subordonnée : 

a)  A la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des
véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire ;
b)  A la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au
respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci-dessus.

( D. no 99-266, 1er avr. 1999, art. 1er)   Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de
stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec un prêt
aidé par l'État.

( D. no 99-266, 1er avr. 1999, art. 1er)   L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est 
pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux 
s'accompagnent de la création de surface hors oeuvre nette, dans la limite d'un plafond de 50 % 
de la surface hors oeuvre nette existant avant le commencement des travaux.

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être
autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie où la gêne pour la circulation sera la
moindre.
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SECTION III  - Aspect des constructions

Art. R. 111-21  du code de l’urbanisme 
(Décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007 art. 1 II Journal Officiel du 6 janvier 2007 en vigueur le 1 er

octobre 2007).
Le projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à
la conservation des perspectives monumentales.
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